
LaitLaitLait

16h30 – 19h00 : 
Accueil de loisirs*
Les animateurs de la Ville
recupèrent les enfants 
et proposent des activités 
ludiques et pédagogiques

07h00 – 08h30 : 
Temps périscolaire*
Accueil du matin par les dames
de service de la Ville

11h50 – 13h50 : Pause méridienne*
Assurée par le personnel de la Ville

11h50

Prise en charge des enfants 
par les dames de service 

et les surveillants de cantine

12h00

Prise en charge des
enfants par les familles

1, 2 ou 3 services selon les écoles

Temps de restauration (Elior) 

Avant et après le repas Sieste

Activités ludiques
et pédagogiques

Grandes et Moyennes
Sections

Petites Sections
encadrées par

les dames
de service 

Les Moyennes
et Grandes Sections
sont pris en charge
par les enseignants

Dès 15h, les Petites Sections se reveillent
de façon échelonnée et sont accompagnées 
en classe par les dames de service 
et/ou les enseignants

08h30 – 11h50 : Temps scolaire
Géré par l’Education Nationale 

13h50 – 16h30 : Temps scolaire
Géré par l’Education Nationale 

13h50 Retour des enfants
qui déjeunent 
chez eux

16h30 : Prise en charge des enfants par les familles 

LaitLaitLait

16h30 – 18h00 : 
Dispositif municipal
d’études surveillées
Prise en charge des enfants 
par les enseignants

16h30 – 19h00 : 
Accueil de loisirs*
Activités et jeux libres encadrés 
par les animateurs de la Ville

07h00 – 08h20 : 
Temps périscolaire*
Accueil du matin par 
les animateurs de la Ville

08h20 : Ils accompagnent 
les enfants vers les écoles

08h30 – 12h00 : Temps scolaire
Géré par l’Education Nationale 

13h50 – 16h30 : Temps scolaire
Géré par l’Education Nationale 

12h00 – 13h50 : Pause méridienne*
Assurée par le personnel de la Ville

12h00

Prise en charge des enfants 
par les animateurs

12h00

Prise en charge des
enfants par les familles

Temps de restauration (Elior)  

Avant et après le repas

Activités ludiques 
et pédagogiques

Les animateurs
confient 
les enfants aux
enseignants

Retour des enfants
qui déjeunent chez eux

13h50

Après l’école

OU

16h30 : Prise en charge des enfants par les familles 

*Inscriptions et réservations obligatoires via l’Espace Citoyen

 Inscriptions obligatoires (pas de réservations)

MA JOURNÉE À L’ÉCOLE
Maternelle Élémentaire

www.ville-montfermeil.fr


